
 
 

 
 
 
 
 
 

RAPPORT D’ACTIVITE 
COMMISSION FEDERALE DES STATUTS ET REGLEMENTS 

 
 

Au cours de cette saison sportive, la Commission Fédérale des Statuts et Règlements de la 
FFVolley a poursuivi son engagement dans l’adaptation et l’amélioration des règlements en vue 
d’optimiser l’organisation et le développement du volleyball sur le territoire. 
 
 
L’effectif de la commission s’est renforcé avec l’arrivée de trois nouveaux membres, apportant 
une dynamique nouvelle et des compétences supplémentaires pour mener à bien nos missions. 
 
 
Travaux et Réunions 
 

• Treize procès-verbaux ont été établis au cours de la saison, rendant compte des 
débats et des décisions prises. 

• Les réunions se sont tenues principalement en visioconférence, avec une réunion 
exceptionnelle au siège de la FFVolley. 

 
 
Réformes et Modifications Règlementaires 
 
En collaboration avec le groupe de travail Développement, plusieurs modifications 
réglementaires ont été apportées pour améliorer l’accessibilité aux dispositifs mis en place par 
la FFVolley pour le développement des GSA : 
 

• UGS : Clarification et adaptation des règlements pour une meilleure application. 
• Rattachement des regroupements de licenciés aux Bassins de pratique afin d’assurer 

un meilleur suivi du dispositif. 
• Refonte de l’option OPEN pour éviter les dérives et garantir une utilisation conforme 

aux objectifs. 
• Mise en avant du club filleul comme levier de développement des GSA sur le 

territoire. 
 
 
Perspectives et Projets à Venir 
 
La commission poursuivra son travail en vue de : 
 

• Renforcer l’efficacité et la clarté des règlements, en adaptant ceux-ci aux besoins 
évolutifs des clubs et licenciés. 

• Améliorer la communication et la formation des acteurs sur les règlements en 
vigueur. 

• Consolider le partenariat avec les autres commissions et groupes de travail pour une 
meilleure cohérence des évolutions réglementaires. 

 
 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Conclusion 
 
Cette saison a été marquée par un travail collaboratif, permettant des avancées significatives en 
matière de réglementation. La Commission reste pleinement engagée dans sa mission et 
poursuivra ses efforts pour garantir un cadre réglementaire adapté et efficace au service du 
volleyball français. 
 
Je tiens à remercier chaleureusement l’ensemble des membres de la commission ainsi que le 
personnel fédéral pour leur travail accompli, leur disponibilité et leur réactivité face aux 
urgences. Leur engagement a été essentiel à la réussite des projets menés cette saison. 
 
 

 
 
Le Président de la CFSR 
Gérard MABILLE 

 


